
La jeunesse brisée des Mineurs Non Accompagnés  
En mauvaise santé, déscolarisés, livrés à la rue, les mineurs non accompagnés en recours 
vivent dans l'Hexagone une situation d’extrême précarité. Reconnus ni mineurs, ni majeurs, 
aucun droit ne leur est accordé. Enquête.  

« Je ne m’attendais pas à ça en arrivant en France. On est tous à la rue, sans solution. » 
Après avoir traversé la mer Méditerranée, Abdoul*, originaire de Côte d’Ivoire, est arrivé en 
France en janvier 2024. Pendant quatre mois, le jeune homme de 15 ans a vécu dans la 
rue. « Je dormais dans les couloirs des gares. Le plus dur, c’était de passer la nuit le ventre 
vide », témoigne le jeune Ivoirien. Cette précarité est une conséquence directe de son​
 statut : celui de Mineur Non Accompagné (MNA) en recours. 

Car en France, les mineurs dits « en recours » sont des mineurs étrangers isolés qui n’ont 
pas été reconnus comme tels par les services sociaux du département dans lequel ils se 
sont déclarés. Une reconnaissance qui leur donnerait accès au logement, à la santé et à 
l’éducation, au même titre qu’un mineur français. Or, dans 55 % des cas, la minorité de ces 
jeunes n’est pas établie, selon une enquête menée par la Commission des Affaires Sociales 
du Sénat en 2021. Une situation que dénoncent les acteurs du secteur (voir encadré). 

Pour contester ce refus, une seule solution s’offre à ces exilés : déposer un recours devant 
le juge pour enfants. Problème : cette décision peut mettre jusqu’à un an et demi avant 
d’être prononcée. Abdoul, lui, a déposé un recours il y a un an, et son audience est dans 
trois mois. 

Durant cette attente s’ouvre une période de flou juridique pendant laquelle les MNA n’ont 
accès à aucune prise en charge. « Ils n’ont pas le droit d’être hébergés par l’Aide Sociale à 
l’Enfance, parce qu’ils ne sont pas reconnus comme mineurs, mais ne peuvent pas faire 
appel au 115 car ils ne sont pas considérés comme majeurs », explique Angelo Fiore, 
chargé de plaidoyer au sein d’Utopia 56, une association d’aide aux migrants. Sans statut 
officiel, la grande majorité des mineurs en recours se retrouve sans domicile fixe. En 2024, 
3.477 ont été recensés en France par Utopia 56**. Parmi eux, 1.067 dormaient dans la rue.  

« On m’a donné une tente, et on m’a dit d’aller au bord de la Seine» 

Une extrême précarité que Sefal, 16 ans, a connue. Arrivé en France en décembre 2023, il 
n’est pas reconnu mineur. « Quand ils ont refusé ma demande, je ne savais pas où aller. 
Une association m’a donné une tente, et m’a dit d’aller au bord de la Seine », raconte ce fan 
de foot. Sefal dépose alors un recours. « J’ai vécu un an sous le Pont Marie. Je passais mes 
journées à marcher. J’allais à la bibliothèque pour charger mon téléphone puis dans les 
toilettes publiques pour me laver », se remémore-t-il. Un an et demi après, Sefal est toujours 
en attente d’une décision de la part du juge. Pendant trois mois, il a dormi au sein de la 
Gaîté Lyrique. Cette salle de concert parisienne a été occupée à partir du 10 décembre par 
450 jeunes migrants en demande de logement. Parmi eux, une grande majorité était en 
recours. En mars dernier, le lieu a été évacué et ces jeunes, dont Sefal, ont été remis à la 
rue. 

Face à ces difficultés, se regrouper est un mécanisme de survie pour les MNA. À Paris, des 
dizaines de mineurs se retrouvent tous les soirs autour de l'Hôtel de Ville ou sous le Pont 
Marie afin de passer la nuit. Sans que les jeunes migrants ne puissent s’installer dans ces 



lieux. « Le matin, à sept heures, la police secoue les tentes et nous dit de dégager, soupire 
Sefal. Souvent, ils jettent les tentes à la poubelle. » 

À ce quotidien d’errance s'ajoutent des problèmes de santé. « Ça fait quatre mois que j’ai 
une rage de dents, explique le jeune homme. Je ne peux pas la faire soigner. » Car s’ils ont 
le droit à l’AME (Aide Médicale d’Etat), une aide destinée à prendre en charge les dépenses 
médicales des étrangers en situation irrégulière sur le territoire français, l’obtenir est plus 
compliqué. Pour y avoir accès, la liste de documents à fournir est longue : papier d’identité, 
preuve d’une présence de trois mois sur le territoire ou encore photocopie du carnet de 
vaccination… Livrés à eux-mêmes, ces jeunes paient physiquement l’absence de prise en 
charge. 

Un quotidien synonyme de danger 

Cette vulnérabilité peut être exploitée par des réseaux de délinquance. « Ces jeunes n’ont 
pas d’existence légale, ils n’ont aucune protection de l’Etat. Ça fait d’eux des proies ​
faciles », détaille Eric Henry, délégué syndical d’Alliance Police Nationale. « La DZ Mafia à 
Marseille ou d’autres groupes de narcotrafiquants les recrutent parfois. C’est une sorte de 
traite d’êtres humains », s’inquiète l’officier de police. Un constat partagé par les 
associations. « Les jeunes restent dans la rue, et leurs spots sont identifiés par des gens 
malveillants », relate Angelo Fiore, d’Utopia 56. 

Des dérives pouvant aller jusqu’à l’exploitation sexuelle. « J’ai suivi plusieurs filles qui se 
sont fait prendre dans des réseaux de prostitution », explique Jérôme Damiens-Cerf, avocat 
spécialiste en droit des MNA, « mais les institutions sont sourdes face à ce problème. 
Quand les jeunes femmes arrivent à s'échapper des appartements où elles ont été 
prostituées de force, rien ne change. » Peu nombreuses, les mineures représentent environ 
10 % des MNA en recours, selon l’avocat. Et ne bénéficient pas de prise en charge 
spécifique. « On a retrouvé des jeunes filles enceintes qui dormaient dehors », déplore 
Angelo Fiore. 

Cette extrême précarité amène une partie des mineurs à développer des troubles 
psychiques. « La plupart découvre la vie dans la rue en arrivant en France », raconte la 
psychologue clinicienne Mélanie Kerloc’h. Durant cinq ans, elle a accompagné des MNA en 
recours lors de sessions de psychothérapie. « Beaucoup tombent malades à leur arrivée. Ils 
développent des troubles psychiques en réaction à la précarité et à l’exclusion », 
confie-t-elle. Parmi ceux-ci, des dépressions récurrentes, des idées suicidaires voire, dans 
certains cas, des passages à l’acte. 

L’école comme espoir 

Ce mercredi 12 février, une soixantaine de jeunes est rassemblée devant le Rectorat de 
l’Académie de Paris. Leur revendication : être scolarisés. Au centre de la foule, un homme 
joue du tambour. Dix jeunes l'encerclent en dansant. Une ambiance festive, mais les mines 
sont sérieuses. « Tout ce qu’on veut, c’est aller à l’école pour avoir un quotidien normal. 
C’est notre avenir qui est en jeu », se désole un jeune homme en s’écartant du groupe. Dary 
est arrivé en France en novembre 2023, il attend depuis un an et demi la décision du juge 
pour enfants. Son audience est prévue pour juin prochain. Pour lui, être scolarisé, c’est ​
« avoir une place dans le pays ». En direction du rectorat, les jeunes entament une dernière 



fois en chœur : « Qu’est-ce qu’on veut ? L’école ! Pour qui ? Pour nous ! Pour quand ? ​
Main-te-nant ! » 

Pour avoir le droit d’aller à l’école, ces jeunes exilés doivent effectuer un examen de niveau 
dans une structure chargée de les scolariser, appelée le « Casnav ». Un rendez-vous qui 
doit être pris en ligne, sur un site ouvert une heure par jour, et noyé sous les demandes. « 
On parle de jeunes qui sont dans la rue. La plupart n’ont pas de téléphone, ni de connexion 
internet », s’indigne Frédérique Aiddid, enseignante auprès de ces publics. Le 10 décembre 
dernier, le Rectorat de Paris a annoncé la fin du Dispositif Lycéen, un programme qui 
permettait de loger des jeunes, notamment des mineurs étrangers, afin de les scolariser. 

Le 16 janvier, la France a été condamnée par la Cour Européenne des Droits de l’Homme 
pour « absence de protection » envers un mineur isolé. Il s’agissait d’un jeune Guinéen qui, 
comme Abdoul, Dary et Sefal, avait vécu un an dans la rue, en attendant la reconnaissance 
de sa minorité. Une violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme qui oblige les Etats membres à fournir des « conditions de vie dignes » à ces 
mineurs. Des complications juridiques qui passent bien au-dessus de la tête des jeunes en 
recours. Le temps qu’ils obtiennent la décision du juge, beaucoup deviennent majeurs et ne 
peuvent plus bénéficier de la prise en charge destinée aux mineurs. 

Camille Fauqueur et Ilana Ray-Moch 

 

*Tous les prénoms des mineurs ont été modifiés 

** En l’absence de chiffres officiels, des estimations sont faites par les associations 

« Les évaluations de minorité, c’est la loterie » 

Camille Boittiaux est référente juridique pour les mineurs non accompagnés (MNA) à 
Médecin du Monde. Elle témoigne de la difficulté d’être reconnu mineurs pour les MNA. 

« Quand ils arrivent en France, ces jeunes doivent passer une évaluation de minorité pour 
avoir accès à des droits. Normalement, c’est un processus bien encadré : plusieurs 
entretiens sur quelques jours avec différents travailleurs sociaux. Mais en réalité, c’est 
souvent un seul entretien, expédié en une trentaine de minutes et mené par des 
personnes qui ne sont pas formées. 

Les évaluateurs ne prennent pas le temps de comprendre les raisons qui poussent les 
jeunes à fuir leur pays. Ils se basent presque uniquement sur les papiers d’identité, sauf 
que beaucoup n’en ont pas, ou les ont perdus en chemin.  

Et puis, il y a le facteur des départements. Ce sont eux qui doivent reconnaître la minorité, 
mais certains n’ont pas les moyens d’accueillir tout le monde. Alors, si le département n’a 
plus de place le jour d’une évaluation, c’est quasiment impossible d’être reconnu mineur. 
C’est pour ça que beaucoup ne le sont pas. C’est la loterie. » 

 


